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Aujourd'hui, je tiens à vous adresser un message important 
concernant la communication politique locale.

En tant que Bourgmestre, je m'efforce de rester en phase 
avec mes valeurs fondamentales, notamment le respect 
d'autrui, la transparence et l'intégrité. Il me parait essen-
tiel de maintenir un dialogue constructif et respectueux.

Mon objectif premier est de servir les citoyens de 
notre Commune et de garantir le bien-être de tous 
ses habitants. Avec le Collège et l'administration 
communale, nous y travaillons au quotidien. C'est 
pourquoi je veille à maintenir un climat de res-
pect mutuel que ce soit à l’égard de l’adminis-
tration, des citoyens, de mes collègues de la 
majorité et de l’opposition afin d'éviter toute 
forme de récupération politique partisane.

Comme vous l'aurez remarqué depuis 
quelques années, je porte une attention 
à communiquer les informations perti-
nentes de manière la plus complète et 
transparente possible. Il est important de permettre à chacun 
de se forger une opinion éclairée, basée sur des faits réels et 
non sur des rumeurs, des informations fausses ou incomplètes.

Dans ce contexte, je suis ravi de partager avec vous les nou-
velles concernant le maintien d'un distributeur de billets dans 
notre commune qui résulte d’un long travail d'influence et 
d'anticipation depuis fin 2021 :
  A notre demande, Bpost s’est engagé à installer un distri-

buteur de billets dans le bureau de poste de Wellin, confor-
mément à son contrat de gestion. Ce bureau sera entière-
ment rénové afin d'offrir un accès facile aux personnes à 
mobilité réduite. Nous sommes conscients que ces travaux 
de rénovation complète nécessiteront du temps, mais ils 
sont indispensables pour garantir un service de qualité.

  Dans l'intervalle, à notre demande, la banque ING main-
tient son distributeur de billets actuel, conformément au 
protocole signé entre le Gouvernement fédéral et Febelfin. 
La direction d'ING a témoigné de son engagement envers 
notre commune en se déplaçant personnellement à Wellin 
pour nous confirmer sa décision.

Malgré le respect que nous portons au récent travail des 
conseillers de l'opposition sur ce dossier, leur proposition de 
motion au conseil communal de fin juin 2023 visant à deman-
der à ING et Batopin de maintenir/installer un distributeur 
de billets ne présentait aucun intérêt, car nous avions déjà 
obtenu des résultats concrets.

Ensemble, nous pouvons faire de notre belle Commune un 
endroit où il fait bon vivre, en valorisant aussi l'intégrité et le 
respect mutuel.

Benoît CLOSSON
Bourgmestre

benoit.closson@wellin.be
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COMPTE 
 2022

 Service finance (receveur communal) : 084 43 00 50 • philippe.laurent@wellin.be | Bourgmestre : 0475 82 41 93 • benoit.closson@wellin.be

Dossier

Le Conseil communal de Wellin du 25 avril 2023 a approuvé le compte de l’exercice 2022.

AU SERVICE ORDINAIRE :
Le service ordinaire reprend l’ensemble des recettes 
et dépenses qui se produisent une fois au moins au 
cours de chaque exercice financier et qui assurent 
des revenus et un fonctionnement réguliers, en ce 
compris le remboursement périodique de la dette.

Le compte budgétaire du service ordinaire de l’an-
née 2022 se clôture sur un boni global de 556.750,14 € 
(549.955,45 € pour le compte 2021), se ventilant de la 
manière suivante : 

RÉSULTAT BUDGÉTAIRE EXERCICE 2022
Boni des exercices antérieurs 688.179,97 €
Solde des opérations ex. antérieurs -91.689,37 €
Résultat de l'exercice propre 133.849,07 €
Prélèvements -173.589,53 €
Résultat global 556.750,14 €

Le résultat budgétaire (des exercices antérieurs, de 
l’exercice propre, des prélèvements et donc du résultat 
global) se calcule simplement en faisant la différence 
entre les RECETTES (droits constatés nets) et les  
DÉPENSES (engagées).

Dépenses 

EXERCICE 2022 DÉPENSES ENGAGÉES 
AU COMPTE

Personnel 2.365.982,69 € 38,43%
Fonctionnement 1.185.463,39 € 19,26%
Transferts 1.342.109,44 € 21,80%
Dette  911.377,28 € 14,80%
Provisions 17.500,00 € 0,28%
Total (exercice propre) 5.822.432,80 € 94,57%
Exercices antérieurs 160.559,44 € 2,61%
Prélèvements 173.589,53 € 2,82%
Total général 6.156.581,77 € 100%

Les dépenses de personnel :
Correspondent aux dépenses de traitement des man-
dataires, du personnel communal ainsi que les cotisa-
tions de pension, l’intervention de l’employeur dans les 
chèques-repas, les assurances couvrant le personnel ain-
si que le Fonds de pension des Mandataires.
Ces dépenses de personnel représentent 38,43% des 
dépenses totales de l’année. Elles sont en augmenta-
tion en 2022 notamment suite aux multiples indexa-
tions de salaires.

Les dépenses de fonctionnement :
Elles reprennent toutes les dépenses nécessaires au bon 
fonctionnement des services ainsi qu’à l’entretien ordi-
naire des bâtiments et des voiries. Nous pouvons citer 
les frais de chauffage, d’électricité, d’eau, de carburant, 
d’achats divers pour l’entretien des bâtiments et voiries.
Ces dépenses de fonctionnement représentent 19,26% 
des dépenses totales.

Les dépenses de transferts :
Ce sont les sommes payées pour d’autres niveaux de pou-
voir afin d’assurer leur financement dont notamment : inter-
vention communale pour le CPAS (524.952,60 €), dotation à 
la Zone de Police (265.030,00 €), dotation à la Zone de Se-
cours (157.125,00 €), intervention dans les fabriques d’église 
(36.092,06 €), dotation au hall des sports (132.000,00 €) ainsi 
que les subsides aux clubs et associations (91.768,47 €). 
Ces dépenses de transferts représentent 21,80% des 
dépenses totales.

Les dépenses de dette :
Pour financer partiellement le service extraordinaire (ré-
fections de voiries, achats de véhicules, aménagements 
de bâtiments...), la commune de Wellin a recouru à l’em-
prunt d’où la nécessité de rembourser le capital mais 
aussi les intérêts.

Dépenses de dette en 2022 :
  Charges emprunts part-propre Investissements : 

725.035,09 €
  Charges emprunts part Etat : 186.342,19 €
Pour un sous-total de dépenses de  dette : 911.377,28 €
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Le montant de 725.035,09 € se ventile comme suit :
 Remboursement de capital : 596.475,29 €
 Remboursement d’intérêts : 128.559,80 €
Ces dépenses représentent 14,80% des dépenses totales.

Les dépenses de provisions :
Provision forêts résilientes : 17.500,00 €
Ces dépenses représentent 0,28% des dépenses totales.
Fin 2022, le montant total des provisions est de 
1.586.024,25 €.

Les dépenses aux exercices antérieurs :
Il s’agit essentiellement des dépenses engagées en 2022 
mais qui se rapportent à des exercices antérieurs à 2022 
ainsi que des reports de crédit de l’exercice 2021 sur l’exer-
cice 2022. Le montant de ces dépenses est de 160.559,44 €  
représentent 2,61% des dépenses totales.

Les dépenses de prélèvements :
Elles correspondent à l’alimentation des Fonds de réserve 
ORDINAIRE et/ou EXTRAORDINAIRE (qui constituent éga-
lement le « bas de laine » de la Commune).
En 2022, le montant de 173.589,53 € a été transféré du 
service ordinaire vers le Fonds de réserve extraordinaire. 
Ces dépenses représentent 2,82% des dépenses totales.

Au 31/12/2022, le solde du Fonds de réserve ordinaire 
s’élève à 538.836,17 € et celui du Fonds de réserve ex-
traordinaire à 174.235,53 €.

Recettes
EXERCICE 2022 DROITS NETS ACTES 

Prestation 1.104.290,90 €
Transferts 4.805.751,31 €
Dette 32.239,66 €
Provisions 14.000,00 €
Total (exercice propre) 5.956.281,87 €

Exercices antérieurs 757.050,04 €
Prélèvements 0,00 €
Total général 6.713.331,91 €

Les recettes de prestations :
Nous retrouvons principalement les ventes de bois de 
l’année - marchands et particuliers (614.410,96 €), les 
locations de chasses ainsi que les diverses locations de 
salles (350.673,80 €).

Les recettes de transferts :
Ce sont les recettes les plus importantes pour la Commune ;  
ce sont les sommes versées à la Commune par d’autres ni-
veaux de pouvoir. On y retrouve le Fonds des communes 
(1.503.051,89 €), les additionnels au Précompte Immo-
bilier (771.345,99 €), à l’Impôt des Personnes Physiques 
(786.444,61 €), à la taxe de circulation (47.840,40 €). Nous 
y retrouvons également toute la fiscalité locale (taxes im-
mondices, taxe sur les secondes résidences, taxe sur les 
immeubles inoccupés, taxe sur les séjours, taxe égouts...) 
pour un montant de 580.593,28 €.
Nous y retrouvons encore toutes les subventions ordi-
naires accordées par les pouvoirs subsidiants (Points 
APE, réductions cotisations patronales, subvention fonc-
tionnement pour l’enseignement, subsides divers...).

Les recettes de dette :
Constituées des dividendes des intercommunales et re-
présentent le montant de 33.239,66 €.

Les recettes des exercices antérieurs :
Constituées majoritairement du boni reporté des exer-
cices antérieurs (757.050,04 €) ainsi que de diverses ré-
gularisations effectuées en 2022 mais se rapportant à 
des exercices antérieurs.

AU SERVICE EXTRAORDINAIRE :
Le service extraordinaire reprend l’ensemble des re-
cettes et des dépenses qui affectent durablement 
l’importance, la valeur ou la conservation du patri-
moine communal à l’exclusion de son entretien cou-
rant (= service ordinaire).

Le service extraordinaire est constitué de projets ex-
traordinaires qui doivent être équilibrés (dépenses = 
recettes).

Le service extraordinaire se finance de trois façons 
différentes :
•  Les emprunts (dont les charges de capital et d’inté-

rêts sont inscrites à l’ordinaire) ;
• Subsides ;
•  Les fonds propres (au moyen du Fonds de réserve 

Extraordinaire).

Le résultat budgétaire extraordinaire pour l’exercice 
2020 constitue un mali de 403.011,71 €
Droits constatés nets 3.508.248,15 €
Dépenses engagées 3.3911.259,86 €
Mali - 403.011,71 € 
Transfert de crédits de 
l’exercice 2020 vers 2021 2.408.715,97 €

 
Parmi les projets extraordinaires d’importance, citons la 
finalisation de la rénovation de la toiture de l’église de 
Wellin (236.448,91 €), l’entretien extraordinaire de voirie 
2021 (197.250,35 €), l’achat de l’ancien couvent de Chan-
ly (335.000,00 €), auteur de projet « Cœur de Village » 
(62.640,34 €), Auteur de projet rénovation énergétique 
Complexe Sportif de Wellin (80.000,00 €), achat véhicule 
service travaux (41.729,10 €)...

TRÉSORERIE :
ETAT DE LA TRÉSORERIE 

AU 31/12 2022

Trésorerie courante 4.482.312,31 €
Trésorerie des emprunts 185.884,59 €
TOTAUX 4.668.196,90 €

La trésorerie courante traduit les mouvements financiers 
opérés en entrées (recettes versées sur les comptes de la 
commune) et en sorties (paiement des factures, des salaires, 
des impôts et taxes, des remboursements d’emprunts...).

La trésorerie des emprunts est constituée des montants 
des emprunts et servira à payer les dépenses liées aux pro-
jets extraordinaires.
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TRAVAUX 
Cœur de village 

 Service Travaux : 084 38 72 97 • jean-francois.geudevert@wellin.be | Echevin en charge des travaux : 0476 36 75 88 • thierry.denoncin@wellin.be

Dossier

Dans les deux prochaines années, des travaux ambitieux visant à rénover, sécuriser et verdir les abords du 
rond-point d’Halma, la rue de la Station et la Grand-Place seront entrepris. Ces travaux sont rendus possibles 
grâce à d’importants subsides octroyés par la Région Wallonne (476.930 €).

  Le rond-point d'Halma, porte d'entrée de la commune, 
sera réaménagé et embelli grâce à des parterres flo-
raux soigneusement choisis. La « Wellisphère », œuvre 
de l'artiste Albert Contessi, symbole des ressources lo-
cales (pierre et eau), sera placée en son centre.

  L'ancien parking Pasquasy sera réaménagé : rem-
placement du tarmac par un revêtement drainant 
(pavés, hydro, dalles gazon et/ou gravier) permettant 
une déperméabilisation importante, et végétalisation 
des abords. Cela créera un espace agréable pour les 
riverains et les visiteurs, y compris les usagers PMR. 
L’éclairage, peu énergivore et adapté est prévu, afin de 
favoriser le sentiment de sécurité des usagers. Le mo-
bilier urbain sera choisi de manière à s’harmonier au 
cadre bâti. 

  Enfin, la Grand-Place sera embellie et sécurisée : des 
fontaines à jets d'eau y seront installées, apportant une 
touche rafraîchissante et conviviale. Le parking actuel 
situé devant le CPAS fera place à une zone piétonne 
verdurisée.

  La voirie « rue de Wellin / rue la Station » sera en-
tièrement rénovée par le SPW et agrémentée d'une 
piste cyclable bi-directionnelle à droite, favorisant ainsi 
les déplacements doux, lesquels seront en connexion 
avec l'extension (en cours de chantier actuellement) du 
Parc d'Activité Economique de Wellin-Halma. Un nou-
veau trottoir sera aménagé à gauche, en partant de la 
Rue Houchettes jusqu’à la Grand-Place, afin d'assurer 
la sécurité des piétons. Les arrêts de bus TEC seront 
déplacés et adaptés aux personnes à mobilité réduite. 
La mobilité lente et la sécurité des usagers sont donc 
deux aspects essentiels de cette rénovation.

Votre soutien et votre patience seront 
essentiels lorsque nous entamerons 
ces chantiers de grande ampleur pour 
le bien-être de chacun.

SOIRÉE D'INFORMATION AUX HABITANTS 
 le 5 septembre 2023 
 à 20h 
 à la Maison des Associations
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PLAN LOCAL 
de propreté et 
environnement

 Service environnement : 084 41 33 59 • fabienne.laurent@wellin.be | 084 43 00 55 • caroline.janssens@wellin.be 
Echevine en charge de l’environnement : 0495 77 39 03 • nadine.godet@wellin.be

SEMAINE DE L’ARBRE  
Dans le cadre de la semaine de l’arbre, la commune de 
Wellin vous propose, avec le soutien financier de la Ré-
gion wallonne, une distribution gratuite de plants indi-
gènes. Cette distribution aura lieu le samedi 25 novembre 
2023. Nous vous proposerons également, sur inscription, 
une conférence sur la thématique du jardinage en tenant 
compte du changement climatique ainsi qu’une balade 
nature. Intéressés ? Soyez attentifs aux informations 
complémentaires à venir prochainement.

LE CASTOR À LOMPREZ
Avec l’hiver humide que nous avons connu cette année 
et, dans le contexte des futurs travaux de la maison 
rurale de Lomprez, le service technique a dû écrêter le 
barrage principal des castors de Lomprez. En effet, les 
pompes utilisées pour vider les caves de la salle n’arri-
vaient plus à tourner compte tenu du niveau d’eau at-
teint. Cet écrêtage a été réalisé avec l’accord de la Région 
wallonne ainsi que celui de la Province de Luxembourg. 
Beaucoup d’acteurs locaux ont été consultés dans ce 
dossier sensible et une liste d’actions a été établie afin de 
permettre une harmonie entre le développement du cas-
tor et le nôtre. Ainsi, nous envisageons la création d’un 
bief qui permettrait de récolter le trop plein d’eau afin 
de l’amener directement en aval du barrage. Les arbres 
se trouvant dans des endroits sensibles seront protégés 
afin d’éviter les dommages provoqués par leur chute. Il 
est également prévu que la commune investisse dans 
des systèmes de protection contre les inondations à des-
tination des citoyens. Cependant, suite aux écrêtages, le 
niveau d’eau a baissé de manière drastique à cet endroit 

et, il semble que le castor ait finalement décidé de quit-
ter les lieux. L’endroit restant accueillant pour l’espèce, 
ce n’est qu’une question de temps avant qu’un autre in-
dividu ne s’y invite. La commune fait donc son maximum 
afin d’être prête lorsque cela arrivera. 

LE TRI DANS LES CIMETIÈRES
Avec le passage au sac PMC élargi, les pots de plantation 
et jardinières en plastique se mettent à présent dans le 
sac bleu. D’ici la fin de l’été, une nouvelle signalétique ap-
paraitra dans les cimetières de la commune afin de vous 
sensibiliser à emporter vos déchets PMC chez vous. La 
seule exception concerne le cimetière de Wellin, vu sa  
fréquentation. Un conteneur bleu sera placé à la sortie 
du cimetière afin d’y accueillir les déchets PMC issus de 
votre visite. Merci pour votre coopération.

GESTION DES DÉCHETS À LA PASSERELLE MARIA
Depuis quelques temps déjà l’administration communale 
parle de placer des caméras en vue de lutter contre les 
incivilités environnementales. Initialement, les sites des 
grands feux étaient visés en priorité, ainsi que le parking 
communal situé rue de Dinant, avant la E411. Depuis peu, 
au niveau de la Passerelle Maria, le service technique est 
confronté à une scène désolante qui se répète trop sou-
vent : abandon d’immondices faisant de cet endroit pai-
sible une porcherie. Le Collège communal souhaite donc 
placer une vidéosurveillance afin d’endiguer le problème 
à cet endroit également. 

En outre, nous sommes confrontés à la problématique 
du raton-laveur qui éventre les sacs restés au sol. Lors de 
votre passage, les poubelles sont remplies, pensez à em-
porter vos déchets chez vous ! Tout le monde pourra ainsi 
profiter au mieux du 
cadre de la Passe-
relle Maria. 

Merci pour 
votre geste 
citoyen !

7
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LES NOUVELLES 
DU CENTRE 

sportif de Wellin
 Centre sportif de Wellin : 084 38 87 40 • eloise.lambotte@wellin.be | Echevine en charge des sports : 0497 42 85 22 • annick.mahin@wellin.be

WELLIN, COMMUNE SPORTIVE 2023
Ce 20 avril 2023, notre commune a reçu des mains 
de la Ministre des sports le label Commune sportive 
une étoile décernée aux communes lauréates du 3e 
appel à candidature de l’Adeps.

L’objectif de ce label est de distinguer les communes 
qui mènent une politique de développement du 
sport accessible à toutes et tous favorisant le recours 
à la mobilité douce pour un accès plus facile aux sites 
sportifs tout en valorisant leurs infrastructures spor-
tives.

Au travers d’une grille d’évaluation, 5 thèmes sont 
examinés : la politique sportive, les activités sportives, 
la mise en avant des cercles sportifs, les infrastructures 
sportives et la mobilité douce.

Des infrastructures et une politique sportive ne sont ce-
pendant rien sans les clubs. Merci aux 17 clubs et 1.200 
sportifs et sportives ainsi qu’aux élèves des écoles et 
stagiaires qui ont participé aux activités tout au long de 
cette saison 2022-2023.

JOURNÉE ADOS
Le vendredi 30 juin, était organisée la maintenant tradi-
tionnelle journée ados d’après les examens. Après la trot-
tinette tout terrain électrique en 2022, c’est le skate park 
mobile qui était l’activité phare de la journée. 12 ados ont 
pu ainsi tester avec deux moniteurs le skate et la trotti-
nette. Une demi-journée était consacrée à cette activité 
tandis que l’autre demi-journée était consacrée à une ini-
tiation à la boxe et à l’escalade.

REMISE DES PRIX DU MÉRITE SPORTIF ET 
COUP DE CŒUR 2022
Le prix « Coup de cœur » est attribué chaque année à un 
sportif ou une sportive, jeune, comitard, une équipe, bé-
névole... pour un geste, une attitude, une performance ou 
une carrière. Cette année, le Running de Wellin présentait la 
candidature de Catherine Jaspart, Luc Depoorter et Laurent 
Fays, membres du club depuis sa création il y a 10 ans ; le 
Tennis de Table présentait la candidature de Dominique De-
backère, joueur et bénévole très actif depuis de nombreuses 
années ; le Gardian présentait son équipe de badminton. Le 
jury a attribué le prix à Dominique Debackère.

Le Trophée du Mérite Sportif récompense un club ou 
un sportif ou sportive pour ses résultats exceptionnels. 
Quatre candidatures ont été déposées, Sarah Lamette en 
équitation, Manon Lamy en équitation, Zélie Van Kerm en 
boxe française et l’équipe interclubs de tennis des jeunes 
-9 ans composée de Martin Bughin, Maël Fourny, Manoé 
Istace et Soa Georges. Le jury a décer-
né le trophée à Zélie Van Kerm.

Félicitations à toutes et tous.©
 C

SW

© CSW

© Philippe Alexandre
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ÉTÉ SOLIDAIRE 
et jobs étudiants 

Cette année encore nous avons pu compter sur le 
soutien de 18 étudiants (et/ou article 17) pour nous 
aider dans nos missions et nous aider à vous offrir un 
cadre de vie agréable.

9 étudiants (et/ou article 17) ont été engagés pour ani-
mer les plaines communales. Grâce à leur travail de 
préparation, les processus de formation dans lesquels 
ils s’inscrivent, leur travail, leur bonne humeur, et l’enca-
drement que leur prodigue Manoé Pierlot, Responsable 
pédagogique, et Nathalie Nannan, Coordinatrice ATL, les 
plaines communales sont à nouveau un succès. 

Nous souhaitons mettre en avant la qualité de ces ani-
mateurs et animatrices qui sont majoritairement breve-
tés. Cela nous permet d’encadrer de manière profession-
nelle vos enfants, et de vous offrir un service de qualité.

2 étudiants viennent également en soutien à l’Office du 
Tourisme en juillet et août. De cette manière, l’Office du 
Tourisme est ouvert tous les jours (à l’exception du jeu-
di) de 10h à 16h pendant tout l’été. Ces étudiants ont été 

choisis pour leur connaissance du territoire et leurs ca-
pacités de communication. Nous les remercions pour les 
nombreux conseils prodigués aux touristes mais pas que.

5 étudiants sont également venus renforcer le service 
travaux cet été. Ils étaient tout particulièrement affectés 
au service environnement. Vous avez pu les apercevoir 
lors de la taille des haies, lors de l’entretien de nos dif-
férents cimetières et pour l’entretien des parterres et 
bacs à fleurs de l’entité. Par leur travail, ils ont contribué 
à l’embellissement de leur cadre de vie, et donc de votre 
cadre de vie. 

2 étudiants sont venus renforcer les services administra-
tifs de la Commune et du CPAS. Grâce à eux, nous avons 
pu avancer dans l’organisation et le classement de nos 
différentes archives. 

Cela a donc été l’occasion pour nos différents étudiants 
de découvrir un travail valorisant, et surtout de valoriser 
l’image des jeunes vis-à-vis d’eux-mêmes et de la popula-
tion qui bénéficie de leur travail. 

Equipe d'animation des plaines 2023

Plaines communales de Wellin 2023 : photo de groupe en remerciement à Mr Badami pour les fruits offerts chaque lundi !
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BADMINTON
Initiation au badminton, entrainements 
et compétitions (interclubs, tournois) or-
ganisés par l’Asbl As du volant. Tournoi 
de badminton le 14 et 15 octobre 2023.

  Prix : 90 € pour les adultes, 75 € pour les -14 ans
  Horaires : 

•  Cours des jeunes groupe 1 :  
Vendredi  17h30-18h45

•  Cours des jeunes groupe 2 :  
Vendredi  18h45-20h

•  Entrainements libres : Mardi  19h-22h et 
Vendredi  20h-20h45 ou 22h (semaines impaires)

   Reprise : Entraînements libres le 5 septembre 2023. 
Cours des jeunes le 8 septembre 2023

 Où : Centre sportif de Wellin
  Contact : Raphaël Wirtz
    0498 01 69 70
   club096@lfbb.be  

BOXE
La boxe permet d’améliorer le car-
dio-vasculaire, l’endurance et la respi-
ration. Cette pratique régulière muscle 
le cœur et ses capacités. Elle développe 
également les réflexes, l’agilité et la 
coordination. Le boxeur travaille aussi 

la précision et la coordination de ses gestes pour une 
meilleure mobilité. Bref, la boxe fait travailler les muscles 
et tonifie le corps.

  Prix : 60 €/10 séances ou abonnement annuel possible. 
Affiliation ABFT + assurance annuelle : 35 €/an (vi-
site médicale obligatoire).

  Horaires : 
•  Enfant (7-12 ans) : Mardi  19h – 20h30
•  Compétiteur + Adultes +13 ans :  

Mardi et Jeudi  19h-21h
   Reprise : le 22 août 2023
 Où : Centre sportif de Wellin
  Contact : Fabrice Debois 
    0472 74 41 33 
   debois.f@hotmail.fr 

Dossier

SPORTS ET 
LOISIRS 

Saison 2023-2024

Sports

10
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CYCLISME
Discipline ouverte aux jeunes à partir de 
12 ans. En hiver, sortie en VTT à partir 
d’octobre 2023. Sortie en vélo de route 
à partir de mars 2024. Parcours variés 
dans la région de Wellin.

  Prix : 30 € /an pour tous les cyclistes (assurance 
comprise)

   Horaires : 
•  Mercredi  14h et 17h30
•  Dimanche  Départ 9h pour groupe ainés et dé-

butants et départ 8h30 pour les confirmés. 
Les horaires et parcours renseignés sur  
https://crackswellin.wordpress.com/

 Où : Départ de la salle de Lomprez
  Contact : Jérôme Defays 
    0474 67 39 23 
   jerome.defays@gmail.com

FOOTBALL
Entraînements de foot en semaine et 
rencontres entre clubs le week-end. 
Equipes jeunes de 5 à 18 ans (évoluant 
en régionaux niveau 1 ou provinciaux), 
équipe de première évoluant en 2e Pro-
vinciale et équipe de réserve. En géné-

ral, l'équipe première joue le samedi à 20h à domicile.

  Prix : 120 €/an pour tous les joueurs
   Horaire : à voir en fonction de l’équipe
   Reprise des matchs : Equipe 1re et équipe B : fin 

juillet ; Equipes de jeunes et réserves : fin août.
 Où : Centre sportif de Wellin
  Contact :
   Informations & Inscriptions Equipes de jeunes : 
  Olivier ISTACE 
    0497 46 00 50 
  
  Autres informations : 
  Nathan STEEMAN 
    0495 58 04 27 
   nathansteeman@hotmail.com

GYM – DANSE – ESCALADE –  
VOLLEY  

Le Club L’Avenir de Wellin propose des 
activités pour les adolescents, les adultes 
et les enfants à partir de 2,5 ans.

GYM
Psychomotricité 2,5 - 3 ans Mardi : 16h30-17h15

Psychomotricité 4 - 5 ans Mardi : 17h15-18h

Gym loisirs mixte 6 - 8 ans Mercredi : 16h-17h

Gym loisirs mixte 9 ans et + Vendredi : 17h-18h

Gym perfectionnement 
mixte 6 - 8 ans Mercredi : 14h-16h

Gym perfectionnement 
filles 9 - 11 ans Vendredi : 18h-20h

Gym perfectionnement 
filles 13 - 18 ans Mardi : 17h-19h

Gym perfectionnement 
garçons Dès 9 ans Mardi : 18h-20h

Gym compétition - 
Division 5 Dès 10 ans Lundi : 17h-19h

Jeudi : 17h-20h

Gym compétition - 
Division Jeunes

Jusque 
9 ans

Jeudi : 17h-20h 
Samedi : 9h-11h

Gym compétition - 
D4 et D3

Lundi - Mercredi - 
Samedi

Gym ‘’Croûtons’’ – pour anciennes 
gymnastes de compétition 

Samedi : 12h-14h

 DANSE   
Danse Modern Jazz 3 - 5 ans Jeudi : 17h-18h

Danse Modern Jazz 6 - 12 ans Jeudi : 18h-19h

 FITNESS   
Pilates 12 ans et + Mardi : 20h-21h

Hiit 12 ans et + Mercredi : 19h-20h

Renforcement 
musculaire 12 ans et + Mercredi : 20h-21h

Circuit training 12 ans et + Lundi : 20h-21h

 ESCALADE   
Escalade 8 - 11 ans Jeudi : 17h-18h

Escalade 8 - 11 ans Jeudi : 18h-19h

Escalade 12 ans et + Jeudi : 19h-20h

 VOLLEY   
Volley Loisir mixte Ados/adultes Lundi : 21h-22h30

   Reprise : le lundi 4 septembre 2023
 Où : Centre sportif de Wellin
 Inscriptions : https://lavenirdewellin.webnode.fr/ 
  Contact :
   Remacle Naelle : 0495 80 64 73 (gym et danse)
    Virginie Van Overmeire : 0498 81 24 15  

(gym compétition)
    Bernard Remacle : 0478 27 30 87 (volley et escalade)
   lavenirdewellin@gmail.com 

  www.facebook.com/lavenirgym.dewellin
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JUDO 
Initiation et apprentissage aux tech-
niques de judo par l’Asbl Judo club de 
Wellin. Les cours sont encadrés par 
Claude Ameri (moniteur Adeps niveau 2 
et 2e dan).

  Prix : 120 €/an pour les - de 12 ans et 140 €/an pour 
les + de 12 ans (comprenant la cotisation et l’assu-
rance). Réduction de 10 € pour les familles comp-
tant au moins 3 affiliés. Les groupes 2 et 3 peuvent 
participer à un ou deux cours semaine, sans modi-
fication du coût.

  Horaires : 
•  Groupe 1 (4-7 ans) : Mercredi  17-18h
•  Groupe 2 (8-11 ans) :  

Mercredi  18h-19h30 et Vendredi  18h-19h30
•  Groupe 3 (+12 ans et adultes) :  

Mercredi  19h30-21h et Vendredi  20h-22h
   Reprise : le 1er septembre
 Où : Centre sportif de Wellin
  Contact : Monique Durand
    0471 71 37 02 
   monique.durand6920@gmail.com

MARCHE
Envie de découvrir de nouveaux chemins avec d’autres 
marcheurs ? Rejoins les marcheurs de la Haute Lesse. Le 
lieu de départ varie chaque jeudi, le rythme de marche 
est adapté au plus grand nombre, plusieurs arrêts sont 
prévus.

  Prix : 40 €/an
  Horaire : Jeudi  14h
  Où : Un calendrier trimestriel des marches et des 

lieux de RDV est envoyé par mail aux membres.
  Contact : Dominique Delpire 
   dominique.delpire@accueilfamenne.be

MARCHE SPORTIVE
Le Bungypump, variante ludique de la 
marche nordique, permet, grâce à des 
bâtons munis de résistance, de se mus-
cler sans y penser. Cette activité spor-
tive s'adresse à tout type de public.

   Horaire : Samedi  de 9h30 à 10h30  
au printemps/été

 Où : Centre sportif de Wellin
  Contact : Lambotte Eloïse 
    0471 58 60 62 
   hallomnisports.wellin@gmail.com

MÉDITATION DE PLEINE CONSCIENCE
La méditation permet de se ressourcer, de réduire l’an-
xiété, de trouver un espace-temps calme et paisible afin 
de se reconnecter à son environnement et à son inté-
riorité. Chaque atelier se compose d’exercices pratiques 
de méditations guidées, des mouvements du corps ac-
cessibles à tous, des explications théoriques succinctes 
et des partages. Prévoir des habits confortables, des 
chaussettes, une petite couverture (ou un plaid) et 
éventuellement un coussin de méditation.

  Prix : 
•  7 €/séance 
•  55 €/10 séances 
•  150 €/an (de septembre à juin)
 1re séance gratuite

   Horaire : Vendredi  de 10h à 11h (12 personnes 
maximum)

   Reprise : le 8 septembre 2023
  Où : Maison des Associations (rue de Beauraing, 24 

à 6920 Wellin)
  Contact et inscriptions : Corinne Giandou - mayeng 

   0499 250 418 
   meditation@gmail.com 
   www.mayengmeditation.com

MINI-FOOT
Equipe senior réservée aux 16 ans et plus. Compétition 
officielle.

  Prix : 40 € /an
   Horaire : Vendredi  21h-22h à Wellin (semaines 

paires) et en déplacement (semaines impaires)
 Où : Centre sportif de wellin 
  Contact : Laurent Bihain
    0470 95 56 01
   bihain.consulting@gmail.com

RUNNING
Entrainements adaptés à tous les ni-
veaux à partir de 15 ans. Running orga-
nisé par l’Asbl Hors piste.

  Prix : 55 € 
  Horaires : 

•  Mardi  19h-20h 
•  Jeudi  18h30-19h30 

   Reprise : le 5 septembre 2023
 Où : Au départ de la salle de Lomprez
  Contact : Dominique BRIHAYE 
    0475 36 14 09
   dominiquebrihaye@hotmail.com 

12
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STRETCHING
Pour développer l’harmonie des mouvements et la sou-
plesse du corps, se détendre en vue d’accroitre votre 
bien-être. Les cours sont donnés par un kiné et sont or-
ganisés par le Conseil consultatif des ainés (CCCA)

  Horaire : Mercredi  de 19h à 20h
   Reprise : le 30 août 2023
 Où : Maison des Associations
  Contact : Reine ROBE
    084 38 82 81
    0476 66 75 28 
   renardeau.robe@gmail.com

TAEKWONDO
Le taekwondo est un art martial d’ori-
gine sud-coréenne. 
Vous apprendrez des techniques de 
coups de poing, mais surtout de coups 
de pied et les techniques de self-dé-
fense. Cours donnés par Christophe 

Moreau, CN 3e dan – moniteur sportif initiateur Adeps.

   Prix : cours adultes : 240 €/an ou 80 €/trimestre 
Affiliation ABFT + assurance annuelle : 35 €/an  
(visite médicale obligatoire).

  Horaire : Samedi  de 10h à 12h
   Reprise : le 2 septembre 2023
 Où : Centre sportif de Wellin
  Contact : Christophe Moreau 
    0478 11 58 71 (gsm club, après 17h)
   moreau.christophe@skynet.be

TENNIS
•  Cours de tennis organisés par le Ten-

nis club de Wellin. 
•  Cours d'une heure par tranche d'âge 

organisés les mardi 16h-19h, samedi 
9h-15 h, dimanche 9h-15h.

  Prix : 
•  Pour l’année (affiliation, 21h de cours, assurance, 

accès aux terrains) : à définir en fonction du 
nombre d’enfants par groupe.

•  Pour la location d'un terrain (pour non-affiliés) : 10 
€/heure pour les habitants de la commune de Wel-
lin et 15 €/heure pour les autres.

   Reprise : Mi-septembre selon date à convenir
 Où :  Rue de Gedinne, 46 à Wellin (jusqu’au 15/10) 

puis au Centre sportif (jusqu’au 15/04)
  Contact : Constantin MABIKA 
    0493 92 70 84
   mabika.cons@gmail.com 

TENNIS DE TABLE
Entraînement et initiation au tennis de 
table pour les enfants à partir de 7 ans, 
ados et adultes.
 

  Prix : 90 €/an et réduction de 5 € par joueur à partir 
de la 2e personne d’une même famille habitant 
sous le même toit. Les 3 premières séances sont 
gratuites. 

  Horaires : 
•  7-9 ans : Jeudi  18h à 19h
•  10-14 ans : Jeudi  19h à 20h
•  Adultes (entraînement ou libre) : jeudi  à partir 

de 20h
•  Interclubs (facultatifs) : Samedi soir

   Reprise des entraînements libres le jeudi 17 août 
2023 à 20h00. Reprise des entraînements dirigés 
le jeudi 31 août 2023. Reprise du championnat le 
samedi 16 septembre.

 Où : Centre sportif de Wellin
  Contact : 

Arnaud SIMON 
   0494 15 61 29
  arnaudsimon23@hotmail.com 
Jacques COLSON 
   0475 62 92 99
  jacquescolson@skynet.be 
Jacky SION 
   0473 12 04 55
  jackycarine@skynet.be 

YOGA
Cours de hatha yoga (forme la plus répandue en occi-
dent) aidant à retrouver ou maintenir l’harmonie entre le 
corps et l’esprit par la pratique de différentes postures, 
respirations et relaxation.

   Horaire : Mercredi  de 18h15 à 19h45  
(pas de cours pendant les congés)

   Reprise : le mercredi 6 septembre 2023
  Où : Salle du Colébie (local en face de l’église de 

Wellin)
  Contact : Guibert PIERLOT 
    084 38 92 51
   guibert.pierlot@skynet.be 
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ACADÉMIE DE MUSIQUE
FORMATION MUSICALE
1re année M. MARON Mercredi  

13h-14h40
2e année M. MARON Mercredi  

14h40-16h20
3e année M. MARON Mercredi  

16h20-18h
4e année M. MARON Mercredi  

18h-19h40
5e année M. MARON Lundi  

19h-20h40
Ecriture 
musicale 

M. SOMMA Mardi  horaire 
à confirmer

INSTRUMENTS
Piano Mme LINA Jeudi
Violon Mme ACKERMANN Jeudi 

(à confirmer)
Flûte traversière Mme ARIMONT A définir
Cuivres 
(trompette, 
bugle, cor...)

M. MARON A définir

Guitare Mme Sambon Mercredi 
(à confirmer)

Chant 
individuel

Mme Mathot Vendredi soir 
(à confirmer)

  Prix : gratuit pour les - 12 ans, 89 € pour les 12-18 ans 
et 221 € pour les élèves adultes.

   Horaire : Pour l’instrument et le chant, les horaires 
sont à définir avec le professeur.

   Reprise : Reprise à partir du lundi 28 août, inscrip-
tion à partir du 21 août jusqu’au 26 septembre au 
secrétariat de l’Académie (Saint-Hubert).

  Où : Maison des Associations, rue de Beauraing, 24 à 
6920 Wellin

  Contact : Académie de musique, de danse, des arts 
de la parole 

Rue du Parc, 14 
6870 Saint Hubert
  061 61 22 44
 aca.sainthubert@gmail.com

ART FLORAL 
Ateliers d'art floral pour réaliser des arrangements 
simples ou des compositions plus élaborées, convenant 
à tous les goûts. Réalisations de décorations florales et 
d'installations végétales... Avec quelques fleurs, un brin 
de fantaisie, une touche d'originalité, voilà un bouquet 
créé vous-même à l'atelier d'art floral !

  Prix : 25 €/séance comprenant tout le matériel et la 
reprise du montage

   Horaire : Mercredi  10h30 ou 14h30
  Où : Florilook (Rue du Fond des Vaulx, 8 – 6920 Wellin)
  Contact : Coralie DIDRICHE
    0474 39 15 58 
   coralie.didriche@gmail.com 

ATELIERS ROCK
Dès la première séance, les participants y prennent place 
derrière le micro, la batterie, le clavier, la basse ou la 
guitare, afin d’apprendre à jouer de manière non acadé-
mique des classiques du rock des sixties à nos jours. Après 
quelques mois d’apprentissage, les rockers en herbe 
présentent leur premier concert dans des conditions se-
mi-professionnelles, afin de confronter leur rock’n’roll atti-
tude à un vrai public. Un atelier animé par Fabian Beghin 
(Libin), Dominique Delait (Saint-Hubert et Tellin). Atelier 
organisé par la Maison de la Culture Famenne Ardenne. 

A partir de 8 ans
 Prix : -18 ans : 100 €/an et +18 ans : 120 €/an
  Où : Maison de village de Libin (lundi et mercredi) - 

Espace Jeune Tellin (mardi) - Académie de Saint-Hu-
bert (lundi)

   Reprise : en octobre 2023
  Contact : Emilie LECUIVRE
    084 31 46 89 
    0498 17 24 67
   billetterie@mcfa.be

Loisirs
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ATELIERS THÉÂTRE
Un lieu pour s’exprimer, s’amuser, jouer et faire naître ou 
renaître l’acteur qui est en chacun de nous. Un parcours 
d’improvisations révélant des personnages étonnants, 
des histoires surprenantes, des émotions exubérantes, 
bref tous des petits morceaux de nous qui mis bout à bout 
donneront naissance à une création théâtrale originale. 
Un atelier animé par Emma Loos (Alvéole Théâtre). Atelier 
organisé par la Maison de la Culture Famenne Ardenne. 

 Prix : 120 €/an 
   Horaires : 

• De 8 à 13 ans : Mardi  de 16h30 à 18h  
• De 13 à 17 ans : Mardi  de 18h à 19h30

  Où : Salle de Lomprez 
   Reprise : en septembre 2023
  Contact : Emilie LECUIVRE
    084 31 46 89 
    0498 17 24 67
   billetterie@mcfa.be

AUTO-HYPNOSE
Apprenez par l'auto-hypnose à aller vers plus de bien 
-etre : ateliers stress et émotions, confiance en soi, éner-
gie et sommeil, gestion du poids.

  Prix : 25€/soirée
   Horaires : Les 1er jeudis du mois à 19h30. Calendrier 

détaillé sur www.iletaitunevoixasbl.com
 Où : Laboratoire de la Vie rurale de Sohier
  Contact : Sarah Ruir 
    0494 47 43 76 

BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE 
Romans, documentaires, livres pour ados, albums pour 
enfants, bandes dessinées pour les petits mais aussi pour 
les grands... une collection riche, variée et actualisée ! 
Vous ne trouvez pas ce que vous recherchez ? Via le prêt inter 
bibliothécaire, il vous sera possible de trouver tout. Vous com-
mandez votre livre sur www.bibliotheques.province.luxem-
bourg.be, et ce dernier arrive à la bibliothèque de Wellin.

  Prix : prêt pour 2 semaines  0,50 €/livre  
ou 5 €/carte (12 livres)

   Horaire : Vendredi  de 13h30 à 18h30
  Où : Maison des Associations, rue de Beauraing, 24 à 

6920 Wellin
  Contact : Benoit PIRSON
    084 38 00 61
   benoit.pirson@wellin.be

BIBLIOBUS
Le biblio-ludobus est un service provincial accessible à 
tous qui propose des prêts de livres, magazines, jeux.... 

   Horaires : Arrêts prévus 
Halma (devant l’église) : 
Chaque 2e mercredi du mois de 14h45 à 16h15
 13/09
 11/10

 08/11 
 13/12

 10/01 
 14/02

 13/03
 10/04 

 08/05 
 12/06

Chanly (à proximité de l’église) : 
Chaque 2e mercredi du mois de 16h30 à 18h
 13/09
 11/10

 08/11 
 13/12

 10/01 
 14/02

 13/03
 10/04 

 08/05 
 12/06

Lomprez (devant l’église) : 
NOUVEAU ! Chaque 1er samedi du mois de 15h à 16h30
 02/09 
 07/10

 04/11 
 02/12 

 06/01 
 03/02 

 02/03 
 06/04 

 04/05 
 01/06

 Prix : prêt gratuit
Durée du prêt : 4 semaines (jusqu’au prochain pas-
sage du biblio-ludobus)

   Réservation : Il est possible de réserver des docu-
ments à la bibliothèque provinciale :
   par téléphone (084 84 05 16) 
   par mail bibliobus@province.luxembourg.be  

bibliotheque.itinerante.marche@province.
luxembourg.be

    via le catalogue collectif www.bibliotheques.
province.luxembourg.be

   directement au bibliobus ou dans votre bi-
bliothèque communale

CUISINE
Partager un moment convivial, travailler les légumes de 
saison, confectionner des pâtisseries, des amuse-bouche 
mais aussi des recettes faciles pour tous... tout un pro-
gramme. Ici les papilles gustatives sont en éveil ! Aucune 
connaissance pré-requise, les bons trucs se dégustent 
avec les yeux, la bouche et le nez !
Matériel à apporter : moules, couteaux, éplucheurs, ver-
rines et cuillères, plats, Tupperware... mais surtout une 
pincée d’envie d’apprendre et 100 g de bonne humeur !

   Horaire : Jeudi  de 19h30 à 22h (2x/mois)
   Reprise : en septembre 2023
  Où : Local du Tombois - Rue du Tombois à Chanly
  Contact : Maryse ROBERT 
    0494 03 06 06 
   robert.maryse@hotmail.com 
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ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE
•  Cours en groupe pour adultes : premiers pas avec un 

ordinateur, utilisation des tablettes et smartphones, dé-
marches en ligne avec la carte d'identité électronique, 
réseau santé wallon, applications pour le smartphone, 
retouche photos, sécurité informatique, nettoyage de 
votre ordinateur, e-commerce... 

   Mardi  de 9h à 11h30,  
à partir du 5 septembre 2023

•  Ateliers numériques pour jeunes (10-16 ans) : Dé-
couverte de l’informatique, initiation à l’utilisation d'un 
ordinateur, internet, traitement de texte, outils de pré-
sentation pour l’école... 60 € pour 24 séances 

   Mercredi  de 13h30 à 16h30,  
à partir du 13 septembre 2023

•  Accès libre à Internet (sans rendez-vous). Des ordi-
nateurs sont à votre disposition pour effectuer des acti-
vités bureautiques, naviguer sur Internet, obtenir l’aide 
de l’animatrice EPN pour répondre à vos besoins spéci-
fiques... 

   Vendredi  de 13h à 18h

•  Ateliers et séances interactives : intelligence artifi-
cielle, cybersécurité, création de sites web, codage... 
ou toute autre thématique liée au monde numérique, 
nous sommes ouverts à toutes vos suggestions. Notre 
objectif est de construire ensemble un programme !

L'EPN sera ouvert à partir du 25 août 2023, vous per-
mettant ainsi de profiter des ressources et de l'accom-
pagnement disponibles avant le début des cours. Pour 
plus d'informations, consultez notre site communal 
www.wellin.be/epn.

  Où : Maison des Associations, rue de Beauraing, 24 à 
6920 Wellin

  Contact : Valérie MARTIN 
    084 38 00 62
   valerie.martin@wellin.be 

FILS EN FOLIE
Tricoter, coudre, crocheter, filer : un truc de grand-mère ?  
Oh, non ! C’est de plus en plus tendance ! Créer des ac-
cessoires à la mode, customiser des vêtements de récu-
pération ou filer le fil fantaisie... Voilà pour brancher les 
jeunes et moins jeunes.
Aucune connaissance pré-requise, les bons trucs se « re-
filent » !
Du matériel de filage, tricot et couture est disponible au 
local.

 Prix : 1 € la soirée
   Horaire : Lundi  de 15h à 18h30
  Où : Local du Tombois - rue du Tombois à Chanly
  Contact : 
   Brigitte Lucas : 0498 46 64 69 
   Chantal Pieretti : 0470 43 99 05 
   Dominique Deprez : 0496 13 63 21

MAISON D’ACCUEIL COMMUNAUTAIRE DES 
AINÉS (MACA)
La MACA est un service communal en faveur des aînés 
de la commune de Wellin et des communes limitrophes 
permettant à ceux-ci de lutter contre la solitude et l’isole-
ment. C’est un espace collectif où il fait bon vivre dans un 
esprit familial. La MACA favorise les échanges à travers 
différentes activités : récréatives (jeux de cartes, jeux de 
société...), culturelles, artistiques, sportives (pétanque...), 
culinaires (aide à la préparation du repas du jour...), in-
tergénérationnelles (rencontres fréquentes avec des 
enfants), sorties encadrées. La MACA est ouverte à tous 
les aînés (dès 60 ans) souhaitant échanger avec d’autres, 
encore et toujours apprendre, partager votre savoir et 
savoir-faire, découvrir et bouger, partager des moments 
de convivialité.

  Prix : 
•  9 € la demi-journée repas compris 
•  13 € la journée repas compris 
(Possibilité d'une intervention financière extérieure, 
via le C.P.A.S de Wellin)

   Horaire : Mardis et jeudis  de 9h à 16h
  Où : Maison des Associations, rue de Beauraing, 24 à 

6920 Wellin
  Contact : 
Amélie Charles et Sieska Martens
    084 38 00 64 
   macawellin@gmail.com
    facebook.com/MacaWellin

PATRO
Le Patro est un mouvement de jeunesse ouvert à tous 
les enfants de 4 à 16 ans. Au Patro, tu feras des activités 
variées en adaptées en fonction de ton âge et tu seras 
encadré par des animateurs brevetés. Alors n’hésite plus, 
rejoins-nous vite !
  Prix : 30 €/ an (ce qui comprend les goûters ainsi que 

l’assurance)
   Horaire : un samedi sur deux  de 14h à 17h
   Reprise : Samedi 9 septembre 2023
  Où : au local du Patro – rue Fond des Vaulx, 65 à Wellin
  Contact : Célia LAMOTTE 
    0491 23 73 60
   celialamotte@outlook.com 

SCHOLA CANTORUM ROYALE WELLINENSIS
Chorale au répertoire classique qui se produit pour des 
messes solennelles, mariage, concerts, animations cultu-
relles, festivals, etc. A ces occasions, la chorale est accom-
pagnée par des instrumentistes professionnels. L’am-
biance y est familiale et très conviviale. Amis mélomanes, 
n’hésitez pas à nous rejoindre !

   Horaire : Samedi  de 18h à 19h30 
  Où : Salle du Colébie (local en face de l’église de Wellin)
  Contact : Pol Baijot
    0475 76 08 96 
   pol.baijot@gmail.com
     www.schola-cantorum-wellin.be
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Contact 
Pascale Robert 

pascale.robert@vivalia.be 
084 37 46 21

FOCUS SUR 
Le Val des Seniors 

Nous vous présentons trois temps forts au Val des Seniors durant ces derniers mois.

UN STAGE INTERGÉNÉRATIONNEL
Pendant les vacances de printemps, cinq enfants du personnel se sont joints aux résidents pour découvrir leur quo-
tidien et échanger sur leur vie respective. Ce fut une semaine enrichissante et pleine de rebondissements. Le Val des 
Seniors souhaite renouveler cette expérience et proposera un stage intergénérationnel du 23 au 27 octobre 2023 
aux enfants de 6 à 12 ans (max. 10) au prix de 50 €, repas compris. Une garderie sera organisée sur demande, de 8h 
à 9h et de 16h à 17h.

UNE JOURNÉE JOELLETTE
Sous un soleil chaleureux, le personnel et une équipe de bénévoles se sont mobilisés pour emmener les résidents à la 
grotte et l'après-midi, pour une balade à Resteigne près de la Lesse. Voici un beau moment sportif et de partage.

LE BARBECUE DES FAMILLES
Comme chaque année, 150 personnes nous ont rejoints 

pour passer un moment hors du temps et des habitu-
des quotidiennes avec les résidents. Bref, un moment 

convivial entre enfants, grands-parents, amis...
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© MCFA : Atelier d’éveil musical

NOTRE PARTENAIRE 
CULTUREL : 

la MCFA en Haute-Lesse

Afin de proposer une culture de proximité et de qualité ac-
cessible à tous, depuis 2004, il existe une équipe spécifique 
dédiée aux communes de la Haute-Lesse (Daverdisse, Li-
bin, Tellin et Wellin). La Commune de Saint-Hubert a rejoint 
le groupe quelques années plus tard. La cellule est basée à 
la Maison de village de Libin et compte 3 animateurs.

Les projets initiés par les animateurs partent toujours 
d’une demande ou d’une analyse du terrain avec le sou-
ci de la faire évoluer dans une perspective d’éducation 
permanente et de lui conférer une qualité artistique pro-
fessionnelle.

Les missions des équipes décentralisées en région sont :
•  Favoriser les espaces créatifs et créateurs de liens, de 

rencontres (ateliers théâtre, ateliers rock, stages...)
•  Soutenir les acteurs socio-culturels et les associa-

tions du territoire
•  Décentraliser certaines diffusions et animations cultu-

relles de la MCFA (spectacles, expositions, concerts...)
•  Développer un travail culturel/artistique avec le monde 

scolaire (créations, spectacles scolaires, expositions...)
•  Soutenir et/ou inciter les initiatives citoyennes qui 

encouragent l’expression critique et/ou artistique et 
qui facilitent la participation culturelle

En 2021, la Commune de Wellin a signé le nouveau contrat-programme de la Maison de la Culture Famenne 
Ardenne de Marche. Au-delà de l’action culturelle en général, ce partenariat permet à des communes rurales 
comme la nôtre de bénéficier d’actions spécifiques sur leur territoire. 

Contacts
MCFA en Haute-Lesse

Rue du Commerce, 14 - 6890 Libin 
 061 41 33 91 ou 0498 17 24 67

 MCFAenHauteLesse

Coordinatrice : Emilie LECUIVRE
Artistes-animateurs : Fabian BEGUIN 

et Béatrice BARGIACCHI

© MCFA : Atelier théâtre enfants

© MCFA : Atelier Plic Ploc © MCFA : Animation scolaire Pokémon Revers

© MCFA : Atelier théâtre ados © MCFA : Printemps des arts : visites scolaires

© MCFA : Spectacle Eau de vie dans le cadre 
de la semaine de la santé sur les assuétudes

 ATL : 084 38 89 85 • nathalie.nannan@wellin.be | Culture : 084 41 33 59 • tourisme@wellin.be • alice.fohal@wellin.be | 
Echevine en charge de la culture : 0497 42 85 22 • annick.mahin@wellin.be
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LIRE, 
c’est découvrir !

LA BIBLIOTHÈQUE ITINÉRANTE PROVINCIALE DANS NOS VILLAGES, NOS ÉCOLES ET AU VAL 
DES SENIORS

Son équipe de professionnels du livre et du jeu sera cette année encore 
présente dans les écoles de votre commune, au Val des Seniors. Sans 
doute avez-vous déjà croisé son biblio-ludobus sillonnant vos villages ?

Dans les écoles, des livres et jeux sont prêtés à chaque classe mater-
nelle et primaire à raison d’un dépôt bimestriel, principalement axé 
sur le plaisir et la découverte. Livres multiformes, jeux, bandes dessi-
nées, revues... Ce choix varié est composé par une équipe de bibliothé-
caires qui est également à l’écoute des besoins des enseignants et peut 
leur fournir toutes sortes de documents pédagogiques et spécifiques. 

Les petits des classes maternelles ont la chance de recevoir régulière-
ment la visite d’un(e) bibliothécaire qui leur propose une animation 
livresque : comptines, kamishibaïs, tapis d’histoires... autant d’outils 
pour ouvrir les bambins à la lecture et à la culture.

Docs Explorers est proposé aux plus grands (les 6e primaires). Il s’agit 
d’un atelier où ces jeunes sont sensibilisés à la recherche documen-
taire et aux dangers d’internet. Une initiation des plus intéressantes 
pour ces jeunes gens quittant l’enseignement fondamental et s’apprê-
tant à entrer dans le secondaire.

Quant aux aînés, résidents du Val des Seniors, la possibilité leur est 
offerte de découvrir et de s’essayer à de multiples jeux de société, 
soigneusement choisis par les ludothécaires en fonction des goûts et 
de l’intérêt, et en concertation avec l’ergothérapeute de la résidence.

Enfin, le biblio-ludobus, complémentaire à la Bibliothèque communale, 
se rend mensuellement dans votre commune. Vous y trouverez un 
large choix de livres et jeux pour petits et grands ainsi que l’opportunité 
d’accéder à tous les médias de PointCulture. Ce service provincial pris 
financièrement en charge par votre commune est totalement gratuit. 

Rappelons que les bibliothèques de la province ont mutualisé leurs 
collections en un seul catalogue (plus de 1.340.000 documents !). Par 
conséquent, tout document peut être facilement obtenu dans la bi-
bliothèque de votre choix et ce, dans les plus brefs délais. La réserva-
tion en ligne est simple, efficace et rapide. Il vous suffit d’être inscrit 
dans une bibliothèque. Alors, n’hésitez dès lors pas à vous faire plaisir, 
vous documenter et vous instruire ! 

www.bibliotheques.province.luxembourg.be

 Bibliothèque : 084 38 00 61 • benoit.pirson@wellin.be | Echevine en charge de la culture : 0497 42 85 22 • annick.mahin@wellin.be

POUR CETTE RENTRÉE LITTÉRAIRE, TROIS COUPS DE CŒUR DE NOTRE BIBLIOTHÉCAIRE 
BENOÎT PIRSON

« Ethnographies des 
mondes à venir », de 
Alessandro Pignocchi et 
Philippe Descola
Si l’on veut enrayer la ca-
tastrophe écologique en 
cours, il va falloir, nous 
dit-on, changer de fond en 
comble nos relations à la 

nature, aux milieux de vie ou encore aux vi-
vants non-humains. Mais qu’est-ce que cela 
signifie concrètement ? Dans quels projets 
de société cette nécessaire transformation 
peut-elle s’inscrire ? Et quels sont les leviers 
d’action pour la faire advenir ?
Des planches de BD, en contrepoint de 
ce dialogue vif, nous tendent un miroir 
drôlissime de notre société malade en 
convoquant un anthropologue jivaro, 
des mésanges punks ou des hommes 
politiques nomades et anthropophages 
en quête de métamorphoses.

« Maisons de verre, une 
enquête de l'inspec-
teur-chef Armand Ga-
mache », de Louise Penny 
A Three Pines, une petite 
ville du Québec proche de 
la frontière avec les Etats-
Unis, une mystérieuse sil-
houette masquée et vêtue 

de noir apparaît le lendemain d'Hal-
loween. L'inspecteur Armand Gamache 
ne trouve aucun mobile pour la faire par-
tir, jusqu'à la découverte d'un cadavre 
dans l'église. Le meurtre pourrait être lié 
à la crise des opioïdes qui touche la ré-
gion. -- Roman policier canadien. 

« Action ou vérité », de 
M.J. Arlidge 
Une vague de criminali-
té frappe Southampton :  
un incendie parti de rien, 
un vol de voiture qui 
tourne mal ou encore un 
meurtre dans un parc. 
Chargée d'enquêter sur 

ces événements, Helen Grace comprend 
que chaque délit n'est qu'une petite 
pièce d'un puzzle machiavélique qui, peu 
à peu, prend forme. Roman policier an-
glais.  

La Bibliothèque 
communale est ouverte 

les vendredis 
de 13h30 à 18h
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LES NOUVELLES 
DU CPAS

Focus sur la semaine 
de la santé

La semaine de la santé a été organisée du 5 au 9 juin 
2023, dans le cadre du plan de cohésion sociale (PCS). 
Cette initiative fait suite à un sondage réalisé dans la 
commune de Wellin, dont il ressortait qu’une personne 
sur trois estimait ne pas être suffisamment informée sur 
sa santé. Le sommeil, l’alimentation, les maladies chro-
niques, les assuétudes, le stress faisaient partie des prio-
rités énoncées. Partant de ce constat, le thème abordé 
cette année fut donc « Les assuétudes ». 

Un programme diversifié s’est construit grâce aux dif-
férents partenaires : la coordination « Luxembourg 
assuétudes », le centre local de promotion de la santé, 
les mutuelles, l’association des droits du patient, la fon-
dation contre le cancer, le plan fête de la province de 
Luxembourg, le conseil consultatif des aînés, la maison 
de la culture Famenne-Ardenne, l’aide en milieu ouvert 
(AMO)...

Lundi et mardi, une activité ludique centrée sur la dépen-
dance aux écrans a été proposée par « Chlorophylle »  
(AMO) aux élèves de 5e et 6e primaire des trois écoles de 
l’entité. Les enfants ont pu tester et évaluer leur dépen-
dance à toutes sortes d’écran (smartphone, télévision, 
l’ordinateur...) et surtout se rendre compte des consé-
quences sur leur santé, leur concentration et leur com-
portement. Le mardi fut aussi consacré au public d’inser-
tion professionnelle de notre commune et de « DEFITS ».

Comment évaluer ma consommation d’alcool, quelles 
sont les limites à ne pas dépasser ? Quelle est ma tolé-
rance par rapport à l’alcool ? Tant de questions auxquelles 
la Mutualité chrétienne et l’association des droits du pa-
tient ont répondu. La soirée du mercredi était accessible 
au tout public et proposait un spectacle de théâtre action 
intitulé « Eau de vie », suivi d’un débat animé par « l’autre 
sens ». Eric Cornet et la compagnie « Alvéole » nous ont 
emmenés dans les dédales de l’alcoolisme avec un hu-
mour teinté de bienveillance et d’humanisme. Spectacle 
qui a beaucoup plu et qui nous renvoie à notre propre 
consommation.

Jeudi soir, les organisateurs d’événements festifs étaient 
conviés à une soirée de sensibilisation et de réflexion au-
tour de la « fête ». Comment faire la fête en réduisant les 
risques de toutes sortes tels que l’ivresse, l’usage de stu-
péfiants, la violence, la sexualité débridée... Des groupes 
de travail se sont constitués pour constater, évaluer et 
réfléchir à des actions concrètes à mettre en place. Pour 
terminer la soirée, un cocktail soft, préparé par la reine et 
le roi carnaval 2023, était offert à l’assemblée.

Le vendredi, les accros du tabac avaient la possibilité de 
se rendre individuellement à une consultation gratuite 
chez une tabacologue de la Fondation contre le cancer. 
Des conseils avisés leur étaient prodigués.

En conclusion, cette semaine a permis à chacun 
et chacune de s’informer sur les différentes dé-

pendances et d’en mesurer les conséquences 
quand l’utilisation dépasse la norme tolérée 

par notre corps.

 CPAS : Grand Place, 8 - 6920 Wellin • 084 38 89 85 | Présidente du CPAS : 0475 62 39 77 • therese.mahy@wellin.be

 ATL : 084 38 89 85 • nathalie.nannan@wellin.be | Echevine en charge de l'accueil extrascolaire :  0495 77 39 03 • nadine.godet@wellin.be
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Le jumelage entre Fort-Mahonnais et Wellinois n’est pas qu’un souvenir ! Malgré les années 
Covid et l’annulation de plusieurs voyages, la relation a bel et bien repris. Du 8 au 12 mai 
2023, 22 enfants de Wellin, de 5e et 6e primaire sont partis à Fort-Mahon-Plage. Ils étaient 
accompagnés de 5 adultes dont la coordinatrice ATL. Au programme : char à voile, luge dans 
les dunes, musée des métiers anciens à St Valéry, Nausicaa à Boulogne-sur-mer, site naturel 
protégé du Cap Blanc Nez, salutations des phoques à Berck et laser Game en extérieur, veil-
lée sportive quotidienne.

Durant ces 5 jours ensoleillés, les enfants de Wellin ont tissé des liens avec les correspon-
dants et leurs parents pendant les nombreuses activités en journée et en soirée. Tandis 
qu’ils étaient accueillis le dernier soir dans les familles fort-mahonnaises, un repas officiel 
avait cours entre le bourgmestre et un échevin wellinois, le maire de la cité balnéaire et les 

comités de jumelage. Une soirée trop courte, de l’avis des enfants... Et un sans-faute pour tout le séjour : confort 
du logement, repas, activités, ambiance, respect, bien-être de chacun !

Du 29 avril au 3 mai 2024, les petits Français seront accueillis à Wellin. Déjà, quel plaisir de se revoir ! Un accueil 
dans les familles wellinoises sera prévu le jeudi 2 mai avec l’espoir qu’il soit aussi chaleureux que celui reçu par vos 
enfants. Pour ce faire, nous comptons sur vous, chers parents ayant des enfants en 5e et 6e primaire.

Après 40 ans passés au service du jumelage, Mme Josée Brolet a tiré sa révérence. Nous la remercions pour 
son investissement dans le jumelage. Les souvenirs, anecdotes et amitiés sont eux bien ancrés. Si vous êtes ou 
connaissez un personnel féminin prêt à rejoindre le groupe de Fort-Mahon en excursion dans notre région en 2024 
et à partir à Fort-Mahon en 2025, faites-vous connaitre auprès de Nathalie Nannan.

EN IMAGES JUMELAGE 
Fort Mahon

 ATL : 084 38 89 85 • nathalie.nannan@wellin.be | Echevine en charge de l'accueil extrascolaire :  0495 77 39 03 • nadine.godet@wellin.be
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La Calestienne est une bande calcaire qui s’étire de Chimay à Remouchamps. Elle est limitée au nord par la Fa-
menne et au sud par les contreforts de l’Ardenne. Les paysages que l’on y découvre reflètent la nature du sous-sol. 
Les schistes, par leur nature feuilletée et fragile, sont facilement érodés par l’action du gel et forment la dépression 
de la Famenne. À l’inverse, grès et conglomérats sont très résistants à l’érosion et forment les hauteurs arden-
naises. La haute valeur paysagère des formations calcaires (affleurements, grottes, chantoirs...) liée à la richesse de 
la végétation lui a conféré une reconnaissance mondiale sous le label ‘UNESCO Global Geopark Famenne-Ardenne’ 
décerné par l’UNESCO en 2018. 

Les prairies fleuries de Famenne, entrecoupées de haies et de bosquets, sont des havres de paix pour la biodiver-
sité locale. De nombreuses espèces rares et sensibles y sont liées comme certains oiseaux et chauves-souris. C’est 
aussi dans ce paysage semi-ouvert que la plupart des insectes pollinisateurs réalisent la fécondation des plantes 
utiles à l’homme. Le bocage constitue un habitat idéal pour bon nombre d’oiseaux. Certains sont sédentaires, vous 
pouvez ainsi les observer tout au long de l’année. Ils se nourrissent principalement de graines mais les rapaces, 
eux, sont carnivores. D’autres par contre, appelés migrateurs, reviennent chez nous au printemps pour nidifier et 
repartent à la fin de l’été. Hormis les rapaces, leur alimentation est constituée essentiellement d’insectes.

LE SAVIEZ-VOUS ?

À LA DÉCOUVERTE 
de la Calestienne

© FlorimondPictures © Thibault Voglaire© Thibault Voglaire © FlorimondPictures

Les reconnaissez-vous ?
Pic épeiche 
Bruant Jaune
Pie Grièche Ecorcheur 

Sittelle Torchepot
Bergeronnette des ruisseaux
Faucon Hobereau

Héron cendré
Rossignol Philomèle

5 76

© Marc Fasol © Marc Fasol© Karl Gillebert © FlorimondPictures

1 32 4

8

1. Bruant Jaune | 2. Bergeronnette des ruisseaux | 3. Pic épeiche  | 4. Sittelle Torchepot | 5. Héron cendré | 6. Faucon Hobereau | 7. Rossignol Philomèle | 8. Pie Grièche Ecorcheur 

 Tourisme : 084 41 33 59 • tourisme@wellin.be | Echevine en charge du tourisme : 0497 42 85 22 • annick.mahin@wellin.be
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DATES DES PROCHAINS CONSEILS COMMUNAUX
Les prochains conseils communaux auront lieu le 24 août, 28 septembre, 7 novembre et 19 décembre.

INFOS 
en vrac

DES PRIMES PLUS ATTRACTIVES POUR LES LOGEMENTS WALLONS

L’un des axes majeurs du Plan Air Climat Energie 2030 
(PACE 2030) porte sur l’amélioration de la perfor-
mance énergétique du bâti existant. Pour y parvenir, 
les primes régionales ont été revues à la hausse par 
le Gouvernement wallon. Entrée en vigueur de la ré-
forme : le 1er juillet 2023.

1.  La plupart des montants des primes de base ont été 
revus à la hausse. Tous les montants s’entendent 
maintenant en €/m² ou en €/appareil ;

2.  Le plafond de subventionnement passe de 70% à 
90% ;

3.  L’audit reste obligatoire pour les primes Habitation 
mais il devient non-contraignant (le candidat réno-
vateur est dorénavant libre d’effectuer les travaux 
dans l’ordre de son choix) ;

4.  Le plafond d’investissement pour la réalisation de 
certains travaux sans audit passe de 3.000 € HTVA à 
6.000 € TVAC ;

5.  Ouverture des primes Habitation aux associations 
de copropriétaires ;

6.  Des délais plus longs pour introduire sa demande 
de prime (prime audit Logement et primes travaux 
sans audit) ;

7.  Harmonisation des exigences techniques ;
8.  Prolongation de la prime « Appareil de chauffage / 

eau chaude sanitaire sans audit ».
Cette réforme s’accompagne de nouvelles procédures 
et d’une période transitoire. 

  Ce nouveau système est-il plus avantageux pour 
moi ? 

  Que faut-il pour entrer dans les conditions de ce 
nouveau système ? 

 ...

Venez poser vos questions en direct lors de cette séance d’information, le 19 septembre à 20h à la Maison 
des Associations de Wellin. 
Organisée par la Commune et le CPAS de Wellin en présence d’un agent des Guichets Energie Wallonie.

Libramont
Grand’Rue 1, B-6800 Libramont • Tél. : 061/620.160 • guichetenergie.libramont@spw.wallonie.be
http://energie.wallonie.be 
Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 12h ou sur rendez-vous

Permanence à Wellin le 2e mercredi du mois (14h-17h) sur RDV
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Vos onduleurs décrochent ?

Une évolution pour les réseaux électriques 

Les réseaux de distribution d’électricité ont pour la plupart été 
construits il y a des décennies, à une époque où on ne parlait pas 
de transition énergétique et de production renouvelable.  

Avec l’arrivée des véhicules électriques, le déploiement des 
pompes à chaleur, des climatisations, et des installations de 
panneaux photovoltaïques, l’équilibre des réseaux est soumis à 
rude épreuve.

Une hausse des installations de panneaux 
ces derniers années 

Ces dernières années, les clients d’ORES ont largement investi 
dans les installations de panneaux photovoltaïques. Ces 
derniers mois, on constate qu’il y a une forte augmentation des 
installations de panneaux suite à la guerre en Ukraine qui a fait 
augmenter les prix, et l’annonce de la fin de la compensation 
pour les installations mises en service après le 31 décembre 2023.

Une consommation qui change 

Concrètement, là où un circuit électrique avait un ou deux 
habitants avec des panneaux photovoltaïques sur une dizaine 
de clients raccordés, ce même circuit voit maintenant parfois 
plus de la moitié des toits couverts de panneaux qui produisent 
sans pour autant consommer simultanément. Et c’est alors que 
parfois la tension du réseau augmente et que les onduleurs se 
mettent en sécurité pour éviter les dangers d’une surtension.

Pour éviter un maximum ce phénomène, il est conseillé d’adapter 
certaines habitudes afin d’autoconsommer. Le client peut alors 
s’organiser pour programmer la mise en route de ses appareils 
électriques énergivores lors de la période où il injecte le plus.

ORES met en œuvre des solutions 

Pour pouvoir agir, ORES a besoin de savoir où se situent les 
problèmes de tension. Il est donc primordial pour la personne 
impactée de manière récurrente par une mise en sécurité de son 
onduleur de le faire savoir à ORES. À ce moment-là, son dossier 
sera associé à un ensemble de cas détectés en fonction de la 
même localité, cabine ou, mieux encore, circuit. Pour cela, une 
seule solution, le formulaire en ligne disponible sur ores.be.

Ensuite, ORES pourra procéder à une analyse et donc évaluer la 
qualité de la tension. La pause d’un compteur communicant sera 
effectuée afin de surveiller la qualité de la tension et déterminer 
les actions à entreprendre. Si le problème est identifié sur 
l’installation du client, il sera contacté et devra vérifier son 
installation ou régler son onduleur avec un électricien. Si le 
problème provient du réseau, des actions seront mises en œuvre 
en fonction des possibilités et des actions éventuellement déjà 
prises sur le réseau.

Ces actions, qui peuvent prendre de quelques mois à plusieurs 
années, sont les suivantes :

•  Le réglage des tensions de sortie de cabine en adaptant 
les plots des transformateurs ; 

•  Le rééquilibrage des phases pour les installations en 
3x230V ou en 3X400V qui permettra d’équilibrer le courant 
qui transite par les phases du compteur ;

•  Le renforcement des réseaux en remplaçant le câble 
électrique du réseau par un câble plus gros pour diminuer 
les chutes de tension ;

•  Le changement des sectionnements des réseaux basse 
tension en coupant le réseau différemment pour distribuer 
l’énergie de façon plus efficace entre les clients du même 
circuit ;

•  Le passage des réseaux 230V en 400V ;

• La modernisation des cabines, etc.

Complémentairement, des réflexions seraient en cours au niveau 
du Gouvernement wallon pour mettre en place un mécanisme 
d’indemnisation pour les citoyens pour lesquels une solution ne 
peut pas être mise en oeuvre suffisamment rapidement.

Avec l’arrivée des panneaux photovoltaïques, le réseau électrique s’adapte. En effet, les consommateurs peuvent injecter 
de l’énergie sur le réseau grâce à leurs panneaux solaires. Une rue où il n’y avait pas de problème de réseau peut évoluer 
rapidement si plusieurs unités de production sont mises en service simultanément. Et lorsque le soleil brille et que toutes les 
installations produisent en même temps, la tension sur le réseau augmente progressivement et peut atteindre, par endroit, le 
maximum toléré par la norme qui assure la sécurité des biens et des personnes. Les onduleurs détectent alors automatiquement 
cette hausse et se mettent en sécurité.

 VOUS ÊTES CONFRONTÉS  
 À LA MISE EN SÉCURITÉ DES  

 ONDULEURS ? 

 Que pouvez-vous faire ?
Faites le savoir à ORES via le formulaire en ligne :

 

Plusieurs actions peuvent être entreprises pour essayer de 
solutionner ce problème :

 f  Autoconsommez un maximum. 
Consommer un maximum l’énergie quand vous la 
produisez ;

 f Vérifiez le réglage de votre installation ;

 f Ne surdimensionnez pas votre onduleur ;

 f  Choisissez une section de câble suffisante, etc.

N’oubliez pas également que des phénomènes naturels 
tels qu’une tempête ou la foudre peuvent impacter votre 
injection sur le réseau.

VOS ONDULEURS DÉCROCHENT ? 

Avec l’arrivée des panneaux photovoltaïques, le ré-
seau électrique s’adapte. En effet, les consomma-
teurs peuvent injecter de l’énergie sur le réseau grâce 
à leurs panneaux solaires. Une rue où il n’y avait pas 
de problème de réseau peut évoluer rapidement si 
plusieurs unités de production sont mises en ser-
vice simultanément. Et lorsque le soleil brille et que 
toutes les installations produisent en même temps, 
la tension sur le réseau augmente progressivement 
et peut atteindre, par endroit, le maximum toléré par 
la norme qui assure la sécurité des biens et des per-
sonnes. Les onduleurs détectent alors automatique-
ment cette hausse et se mettent en sécurité.

Que pouvez-vous faire ?
Faites le savoir à ORES.

Plusieurs actions peuvent être entreprises pour so-
lutionner ce problème :
  Autoconsommez un maximum. Consommez un 

maximum l’énergie quand vous la produisez ;
  Vérifier le réglage de votre installation ;
  Ne surdimensionnez pas votre onduleur ;
  Choisissez une section de câble suffisante, etc.

N’oubliez pas également que les phénomènes na-
turels comme une tempête ou la 
foudre peuvent impacter votre 
injection sur le réseau.

DÉCOUVREZ LA NOUVELLE BROCHURE 
« Guide pratique du tri des déchets »

Pour tout savoir sur les déchets, qu’ils soient collec-
tés en porte-à-porte ou au recyparc, n’hésitez pas à 
consulter l’édition 2023 du « Guide pratique du tri 
des déchets ». En 40 pages, vous découvrirez quels 
déchets sont acceptés ou refusés dans chaque fi-
lière, quelles sont les consignes de tri, comment 
réduire les déchets et ce 
que ces déchets deviennent 
après leur recyclage. 

Ce guide est disponible 
en version papier au recy-
parc et dans notre com-
mune. Il est également té-
léchargeable en PDF sur 
www.idelux.be, rubrique  
« trier mes déchets ». 

Plus d’infos ? www.idelux.be > Déchets

1

Guide  
pratique

3, 2, 1 
... 

tri
ez

 b
ie

n 
! du tri des déchetsdu tri des déchets

2023

QUE DEVIENNENT NOS EAUX USÉES ?

Au fil des jours, nous utilisons l'eau dans nos 
maisons sans toujours avoir conscience de notre 
consommation ni de ce que ces eaux usées de-
viennent une fois que nous les évacuons dans les 
égouts. En Province de Luxembourg, c’est IDELUX 
Eau qui gère cette partie cachée de l’iceberg. Les 
collecteurs et stations de relevage acheminent 
nos eaux usées de la sortie des égouts vers les 
stations d’épuration où elles sont traitées avant 
d’être restituées dans la nature.

Découvrez les stations d’épuration collective 
proches de chez vous et leur mode de fonc-
tionnement sur www.idelux.be.

LES TROTTOIRS NE SONT PAS DES PARKINGS ! 

Beaucoup d’entre vous ont déjà été confrontés à ce 
genre d’incivilité, un véhicule stationné sur le trottoir. 

Il vous oblige à descendre du trottoir, marcher sur la voie 
publique où circulent les véhicules, vous mettant ainsi en 
danger. Avez-vous pensé aux personnes âgées, aux per-
sonnes en fauteuil roulant ou aux personnes avec une 
poussette pour enfant ? La descente et montée de bor-
dure peut être fastidieuse et même entrainer des chutes. 

Un deuxième aspect est également la dégradation des 
trottoirs qui ne sont pas conçus pour les véhicules. 

Stop aux excuses du manque de place, du manque de 
temps ou de la pluie ! Respectez tous les usagers de 

la voie publique. Lorsque la sécurité routière est de 
mise, il fait bon vivre.

Nous veillons au bien-être et à la sécurité de tous. 
Nous vous rappelons que ce type d’infraction est pas-
sible d’une sanction administrative communale dont 
le montant peut varier de 50 à 300 €.
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Association à la une

LE TENNIS 
club wellin

Le club de tennis de Wellin a été créé en 1964 via une  
association sportive constituée de 7 personnes : Messieurs 
Robert Coureaux, Henri Demblon, Maurice Evrard, Auguste 
Lamotte, Jean Meunier, Arthur Piraux et Jean Weis. C’est Ar-
thur Piraux qui en fut le premier Président. 

L’ASBL Tennis Club de Wellin a, quant à elle, vu le jour (1ers 
statuts) le 8 juin 1987 sous l’impulsion de Messieurs René 
Piret, Richard Groynne et Christian Michel. 

Actuellement, le club compte 115 membres actifs et a  
décidé, depuis quelques années maintenant, de proposer 
à de nombreux jeunes des cours encadrés dès l’âge de  
5 ans (actuellement, les cours sont donnés par Constan-
tin et Jacques MABIKA) 

Cette année, nous avons eu le plaisir d’inscrire 13 équipes 
en interclubs, dont 9 équipes de jeunes, 1 équipe de dames, 
2 équipe de messieurs et 1 équipe de « juniors vétérans ».

Nous pouvons saluer les performances de nos équipes :
  les filles de –17 ans (Lalie Bughin, Lena Davreux, Clara 

Gillet et Lucie Meunier) ont atteint la finale des interséries 
Namur-Luxembourg ;

  les 2 équipes Messieurs ont également acquis leur 
qualification pour les interséries Namur-Luxembourg :

•  élimination en 1/8e de finale pour leur première 
participation  (l’équipe de Messieurs en division 
7 composée de Morris Banneux, Arthur Charlier, 
Léo Lemaire, Mathias Martin, Bertrand Sion, Ber-
nard Thomas et Igor Tonneau) ;

•  élimination en ½ finale (l’équipe de Messieurs en 
division 5 composée de Lucas Bihain, Cédric Da-
vreux, Maxime Desset, Alain Lebon, Pierre Mahy 
et Antoine Meunier).

Lors de la reprise du comité en 2018, nous avions déci-
dé de poursuivre la formation qui avait été initiée pré-
cédemment et de privilégier la formation des jeunes au 
sein de notre club en proposant des cours donnés par 
des entraîneurs compétents à un prix plus que démocra-
tique, et ce afin de permettre au plus grand nombre d’en-
fants de pouvoir participer à ces activités. 

Comme indiqué ci-dessus, cela porte actuellement déjà 
ses fruits étant entendu que de plus en plus de jeunes 
(plus d’une quarantaine et 7 en plus cette année) suivent 
les cours de tennis tant en hiver (au hall) qu’au printemps.
Au niveau de nos membres, ceux-ci proviennent princi-
palement de la commune de Wellin mais certains sont 
également domiciliés dans les communes voisines : 
Haut-Fays, Tellin, Nassogne, Libin, Rochefort...

Nous organisons également 3 stages durant les vacances 
de Pâques et d’été et accueillons, chaque semaine, de 
nombreux stagiaires (le nombre d’entre eux étant égale-
ment en progression constante).

Il est à noter que nous offrons les cotisations annuelles 
pour les jeunes qui suivent les cours, un équipement par 
an à ces jeunes ainsi que quelques heures d’entraîne-
ment avant les interclubs.

Notre volonté est de poursuivre cette formation en per-
mettant aux jeunes et aux moins jeunes de pouvoir pra-
tiquer le tennis dans les meilleures conditions possibles, 
ce qui n’est pas le cas, pour l’instant, au hall omnisports. 
En effet, la surface de cette infrastructure n’est vraiment 
pas adéquate pour la pratique du tennis et les disponi-
bilités ne nous permettent pas d’accueillir de nouveaux 
jeunes membres, malgré la demande existante. 

C’est la raison pour laquelle nous espérons toujours pou-
voir réaliser en collaboration avec la commune de Wellin 

une infrastructure couverte nous per-
mettant ainsi d’une part de pouvoir, 
même en cas de mauvaises conditions 
atmosphériques, faire jouer certaines 
rencontres à l’intérieur et d’autre part 
de permettre à un plus grand nombre 
d’enfants d’obtenir les heures de for-
mation souhaitées pour progresser 
dans ce sport si populaire…

Contact 
pour les entraînements 

des jeunes :  
Mr Constantin MABIKA

0493 92 70 84
mabika.cons@gmail.com

Photo de l’équipe des filles -17 ans
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PAROLE À
 l’opposition

Cher.e.s citoyen.ne.s,

Notre groupe D’ICI 2024 vous présente les points principaux 
abordés lors des conseils communaux d’avril à juin 2023 :

AVRIL
Les comptes y étaient à l’ordre du jour avec un résultat 
excellent comme depuis le début de la législature ! Le 
boni pour l’exercice « ordinaire » de 2022 est de 730.339 €  
sur lequel, le Collège a effectué un prélèvement de 
173.589 € pour le transférer vers « l’extraordinaire ». Il 
faut ajouter que pour le même exercice à l’ordinaire, un 
montant important d’1.586.000 € est prélevé pour consti-
tuer des « provisions » et « un fonds de réserve » pour 
la somme de 538.836 €...

Voici les principales recettes communales :
•  Le fonds de communes (Région wallonne) est de 

1.500.000 € (+ 100.000 € par rapport à 2022).
•  Les recettes fiscales (impôts et redevances) augmentent 

de plus de 160.000 € (+ 9%) et rapportent 2.186.000 €...
Le portefeuille des Wellinois doit s’en réjouir !

•  La vente de bois a rapporté 615.000 €.
•  La location du patrimoine (+ 50.000 €) atteint un mon-

tant de 350.000 €.

Au niveau des dépenses :
•  Une augmentation de 240.000 € au niveau du personnel.
•  Une augmentation de 140.000 € au niveau du fonction-

nement (+ 13%).
•  Mais le plus inquiétant est la charge de la dette qui aug-

mente de plus de 120.000 € (+ 15%) avec un montant 
total de 911.377 €.

Notre groupe a marqué son inquiétude par rapport 
à cette augmentation significative alors que la Com-
mune dispose d’une manne financière importante de 
+/- 3.000.000 € dans ses caisses. Est-ce le rôle d’une 
commune de thésauriser de l’argent public alors que sa 
charge augmente ? Nous avons proposé de transférer 
une grande partie des provisions vers l’extraordinaire 
afin de diminuer les emprunts et d’étudier la possibilité 
de recourir à des taux d’intérêt fixes car on ne sait pas de 
quoi sera fait demain. Sans réponse claire de la majorité, 
notre groupe s’est abstenu pour les comptes 2022.

MAI
1)  Acquisition d’une parcelle de 34 ares, rue de la station 

(lieu-dit « Derrière les Pâchis Lamkin ») pour la création 
du skatepark à hauteur de 90.000 € hors frais et hors 
aménagement. Nous avons voté contre.

2)  211.000 € sont au budget pour des frais d’honoraires 
(+/- 5% du coût total...) concernant un futur projet im-
mobilier (3 blocs de 8 logements) sur le parking du 
basket à Wellin.

JUIN
1)  Projet « cœur de village » : est un appel à projet lan-

cé en mars 2022 par la Région wallonne en octroyant 
80% de subside sur une somme allant jusqu’à 625.000 
€. Ce point est passé pour la première fois au Conseil 
du 29 juin 2023 alors que le dossier est à remettre à la 
Région pour le 30 juin... 

La majorité a décidé de réaménager la Grand Place, le par-
king Pasquasy et le rond-point d’Halma pour un montant 
total de 860.000 € avec un subside de 450.000 € (55%). Le 
projet a été présenté mi-juin aux riverains (20 personnes) 
qui habitent aux alentours des espaces réaménagés. 

Voici quelques exemples de dépenses :
•  6 bancs pour 18.000 € HTVA 
•  1 panneau d’affichage à 16.000 € HTVA
•  Bornes cylindriques : 12.000 HTVA
•  Eclairage LED : 30.000 € HTVA
•  Aménagement du parking Pasquasy : 220.000 €...

2)  Bancontact : notre groupe a porté un point supplé-
mentaire à l’ordre du jour du dernier conseil afin de 
trouver une solution à la suppression du dernier dis-
tributeur de billets. La banque ING va maintenir le dis-
tributeur jusqu’à fin septembre 2023 suite à l’accord 
signé fin mars entre le Gouvernement fédéral et Febel-
fin. Pour le futur, la Commune va poursuivre son travail 
de collaboration avec Bpost afin d'assurer ce service. 
Notre proposition a permis d'accélérer le processus 
dans le but de trouver une solution, ce qui permettra à 
tous les citoyens de bénéficier d’un bancontact.

Pour la liste « D’ICI 2024 »,
Bruno MEUNIER  Thierry DAMILOT
Guillaume TAVIER  Florence DEMAT
Valérie TONON   Dominique CREPIN
Olivia LAMOTTE
Marc SIMON

2023_05_Bulletin communal Aout_v7.indd   262023_05_Bulletin communal Aout_v7.indd   26 31/07/23   10:3331/07/23   10:33



AUTOSELUX   votre spécialiste automobile   TELLIN 

Votre spécialiste
en vente de véhicules de direction,

d’occasion récents et neufs.

Votre atelier de
réparation mécanique

et carrosserie toutes marques.

Rue de Rochefort 64a - 6927 TELLIN 
Tél : 084 / 223 123 

autoselux.be |
autoselux |

www @autoselux |
AUTOSELUX |

Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur 
collaboration à la parution de ce bulletin. 
Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître 
dans le prochain numéro, 
contactez-nous!

071/740 137
info@regifo.be
www.regifo.be

Votre conseiller en communication, 
Roland CROSSET se fera 
un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui 
au 087/267 886
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ADMINISTRATION 
COMMUNALE

Services administratifs
DIRECTION GÉNÉRALE
CHARLOTTE LEONARD
 +32 (0)84 43 00 51
 charlotte.leonard@wellin.be 

POPULATION & ÉTAT CIVIL
MARIE-CHANTAL BURNOTTE
 +32 (0)84 43 00 42
 marie-chantal.burnotte@wellin.be
ALINE BODY
 +32 (0)84 43 00 41
 aline.body@wellin.be

ENVIRONNEMENT
FABIENNE LAURENT
 +32 (0)84 41 33 59
 fabienne.laurent@wellin.be
CAROLINE JANSSENS
 +32 (0)84 43 00 55
 caroline.janssens@wellin.be

FINANCES
PHILIPPE LAURENT
 +32 (0)84 43 00 50
 philippe.laurent@wellin.be 
SOPHIE ROSSION
 +32 (0)84 43 00 48
sophie.rossion@wellin.be
VÉRONIQUE DAVREUX
 +32 (0)84 43 00 56
 veronique.davreux@wellin.be

LOGEMENT ET ÉNERGIE
ANNE DE VLAMINCK
 +32 (0)84 43 00 54
 anne.devlaminck@wellin.be

MARCHÉS PUBLICS - PATRIMOINE
KATTY ROBILLARD
 +32 (0)84 43 00 49
 katty.robillard@wellin.be

PESONNEL 
JEAN-PIERRE ROBE
 +32 (0)84 43 00 47
 jean-pierre.robe@wellin.be
EMILIE HERMAN
 +32 (0)84 43 00 45
 emilie.herman@wellin.be

SALLES COMMUNALES
VÉRONIQUE DAVREUX
 +32 (0)84 43 00 56
 veronique.davreux@wellin.be

TAXES ET REDEVANCES 
JEAN-PIERRE ROBE
 +32 (0)84 43 00 47
 jean-pierre.robe@wellin.be

TRAVAUX
JEAN-FRANÇOIS GEUDEVERT
 +32 (0)84 43 00 43
 +32 (0)476 21 33 69
 jean-francois.geudevert@wellin.be
NINA LANNOY
 +32 (0)84 43 00 41
 nina.lannoy@wellin.be

URBANISME
CHARLOTTE THOMAS
 +32 (0)84 43 00 59
 charlotte.thomas@wellin.be
CHRISTINE GEROME
 +32 (0)84 43 00 44
 christine.gerome@wellin.be

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ANNE DE VLAMINCK
 +32 (0)84 43 00 54
 anne.devlaminck@wellin.be

VENTE DE BOIS
EDDY MOUTON
 +32 (0)84 43 00 46
 eddy.mouton@wellin.be

Services extérieurs
CPAS DE WELLIN
LILIANE LEPAGE
 +32 (0)84 38 89 85
 liliane.lepage@cpas-wellin.be 

ACCUEIL TEMPS LIBRE (ATL)
NATHALIE NANNAN 
 +32 (0)495 27 94 45
 nathalie.nannan@wellin.be

BIBLIOTHÈQUE
BENOÎT PIRSON
 +32 (0)84 38 00 61
  benoit.pirson@wellin.be

CENTRE SPORTIF
ÉLOÏSE LAMBOTTE
 +32 (0)84 38 87 40
 +32 (0)471 58 60 62
  hallomnisports.wellin@gmail.com

CRÈCHE COMMUNALE 
« AU PAYS DES NUTONS »
EMILIE MOTET 
 +32 (0)84 43 33 97
 emilie.motet@wellin.be

ECOLE COMMUNALE DE LOMPREZ
SANDRINE ROSSION 
 +32 (0)84 38 71 17
 eclomprez@gmail.com

ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE (EPN)
VALÉRIE MARTIN
 +32 (0)84 38 00 62
 valerie.martin@wellin.be

WELLIN COMPÉTENCES
VIRGINIE PELLEGRINO
 +32 (0)84 38 00 65
 virginie.pellegrino@wellin.be

MAISON D’ACCUEIL COMMUNAUTAIRE 
DES AÎNÉS (MACA)
AMÉLIE CHARLES
 amelie.charles@wellin.be 
SIESKA MARTENS
 sieska.martens@wellin.be
DOMINIQUE DEPREZ
 +32 (0)84 38 00 63
 dominique.deprez@wellin.be

OFFICE DU TOURISME
 +32 (0)84 41 33 59
 tourisme@wellin.be
FABIENNE LAURENT
 fabienne.laurent@wellin.be 
ALICE FOHAL
 alice.fohal@wellin.be

HORAIRES D'OUVERTURE 
DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Le Service Population est ouvert 2 samedis par 
mois de 9h à 12h (voir www.wellinbe)

Le Service Travaux est fermé le vendredi 
après-midi.

• Lundi : 8h30 - 12h00 | 13h30 - 16h30
• Mardi : 8h30 - 12h00
• Mercredi : 8h30 - 12h00 | 13h30 - 16h30
• Jeudi : 8h30 - 12h00
• Vendredi : 8h30 - 12h00
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